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1 Ainsi que l’écrivait la Cour des comptes en 2009 dans son rapport thématique public, « avec la décentralisation opérée par 

la loi du 22 juillet 1983, le choix a été fait de tracer une frontière subtile entre les compétences exercées par les départements 

et celles qui continuent de relever de l’État. On aurait pu concevoir un système décentralisant la protection administrative aux 

départements et laissant aux services de l’État la compétence en matière de protection judiciaire. Mais le législateur a préféré 

confier au département non seulement la protection administrative, sous le terme d’aide sociale à l’enfance, mais aussi la 

mise en œuvre des mesures de protection judiciaire. Seules les mesures confiées au secteur public de la protection judiciaire 

de la jeunesse (…)  restent de la compétence de l’État. ». 
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 Promouvoir les pratiques permettant de revitaliser les conseils de la vie sociale, 
notamment pour y associer davantage la société civile (par exemple : le faire présider 
par une personnalité extérieure à l’encadrement de l’établissement). 

 Former les professionnels de la protection de l’enfance aux outils permettant de 
prendre en compte la parole des enfants et de développer la participation des 
enfants et des familles en protection de l’enfance. 
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2 Dans son état des lieux de la mise en place des ODPE publié en janvier 2019, l’ONPE en recense quatre. 



 

  14 
 

 

 

 

 


